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présents en leur personne : Charles Lesieur, sr de la 
Pierre, habitant de ce lieu, fils de Julien Lesieur et 
de Catherine LeSachée,natif de la paroisse d’Osville,(l) 
en Basse Normandie, évêché de Coutances, d’une 
part ; et Dame Marie Boucher, veuve de feu Etienne 
de Lafond, vivant habitant du dit Cap, d’autre part. 
Entre lesquelles parties a été fait le traité et accord, 
promesses de mariage, en la forme et manière qui s’en 
suit, c’est à savoir, que la dite Dame Boucher avait et 
a promis bailler à mariage Françoise Lafond. sa fille 
aux présentes au dit Charles Lesieur, sr dé la Pierre, 
lequel a promis et par ces présentes promet de pren
dre pour sa femme et légitime épouse la dite Françoise 
Lafond, comme aussi la dite Françoise Lafond a pro
mis et par ces présentes,promet prendre pour son mari 
et légitime époux le dit sieur, lequel dit mariage 
ci-après soletmisé en face de notre mère sainte Eglise 
catholique, apostolique et romaine et en contempla
tion et faveur duquel futur mariage les futurs con
joints ont consenti et sont demeurés d’accord qu’ils 
seront unis et communs en biens, sitôt après le dit 
mariage consommé, lequel sera ci-après accompli plus 
tôt que bonnement faire se pourra, si Dieu et notre 
mère Sainte Eglise consent et accorde. A le dit futur 
époux, douai ré et doué la dite Lafond, sa future épou

sera

se, du douaire coutumier, alors la coutume de la ville 
et vi-comté et prévôté de Paris, suivie en ce pays. A 

• consenti le dit sieur futur époux prendre la dite 
Lafond, future épouse, avec tous les droits et succes
sion qu’il lui pourront échoir, dont il s’eu est conten
té et est demeuré d’accord le dit sieur Sr de la Pierre, 
futur époux, qu’au cas qu’il vint à décéder sans en-

(1) La paroisse d'Osville, en 1885, s'appelle Douville, 
comme on le voit par Y Année Ecclésiastique, de cette an
née là.


